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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814298&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814367&dateTexte=&categorieLien=cid
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o Les dispositions particulières aux zones de montagne  
o Les dispositions particulières au littoral 
o Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux pour le bassin Rhône Méditerranée 
o Le SAGE de l’étang de Salses-Leucate approuvé en 2004 



o La charte du Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée  
o Les projets d’intérêt général  (PIG) :  

 - la mise à deux fois trois voies de l'autoroute A9 entre les échangeurs nord et sud, 
 - la ligne ferroviaire nouvelle Languedoc-Roussillon, 
 - l'emprise de la Ligne à Grande Vitesse, 
 - la RN116 - contournement d'Ille-sur-Têt/Prades 

o Le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de Perpignan-Rivesaltes  
o Les Plans Climat-Energie Territoriaux (PCET)  
o Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) en cours d’élaboration 
o Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) en cours d’élaboration 
o La charte du Pays Pyrénées-Méditerranée  
o La charte du Pays Terres Romanes en Pays Catalan  
o … 
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Source : Rozenblat-Cicille, UMR Espace CNRS 6012 Montpellier III, 2002 
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Source : INSEE 2004-2006 
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Source : INSEE 1990/1999 - 2006/2009 

 

 



 

 

 

 

 

Source : INSEE/AURCA-2009 
  

SCOT plaine 
du 

Roussillon 

Hypothèse 
1 

Hypothèse 
2 

Hypothèse 
3 

+1,18% 
/an 

+3428 
personnes /an 

Infléchisse
ment du 

solde 
migratoire 
dès 2010 

1990 265.018 265.018 265.018 

2006 319.861 319.861 319.861 

2010 335.261 333.572 333.638 

2020 377.083 367.849 364.543 

2030 424.121 402.126 395.165 

Gain de 
population 
2006-2020 

+57221 +47987 +44681 

Gain de 
pop/an  
moyen 

+4087 +3428 +3192 

Ecart de 
l'hypothèse 
au modèle 2 

+19% 0 7% 

Hypothèse  Haute Tendancielle Basse 
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Source : INSEE 2007 
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Source: CLAMEUR 2008, DDE 2008, INSEE 1999
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Source : Effinergie 2008, ADEME, AURCA 2008/2009 
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Source: INSEE 1999 2005 
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http://www.perpignan.cci.fr/1-12290-Institut-Nautique-de-Mediterranee.php
http://www.perpignan.cci.fr/1-12290-Institut-Nautique-de-Mediterranee.php
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Source : Samarcande-Cerdà-Pyrene sous MO de la DRE Midi-
Pyrénées-2006

 



 

 

 



Source : DGMT – RFF 2007 
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Source : Schéma Départemental Commercial - 2006
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Source : Schéma Départemental Commercial - 2006
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Source: SNCF, RENFE 
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Source: AURCA 2009 
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http://www.insee.fr/fr/nom_def_met/definitions/html/commune.htm
http://www.insee.fr/fr/nom_def_met/definitions/html/pole-urbain.htm
http://www.insee.fr/fr/nom_def_met/definitions/html/couronne-periurbaine.htm
http://www.insee.fr/fr/nom_def_met/definitions/html/couronne-periurbaine.htm
http://www.insee.fr/fr/nom_def_met/definitions/html/population.htm
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Source: Inventaire communal 1998, © INSEE-SCEES / IGN 1998
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Source: INSEE 99 
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Source : Conseil Général 66 - 2009 
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Source : académie de Montpellier Base Centrale de Pilotage - 
Statistiques Rentrée 2006-2007 

  (cf annexe)
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Boule d’Amont, Prunet-et-Belpuig, Calmeilles, Montauriol, Tordères, 

Sainte-Colombe-de-la-Commanderie, Castelnou, Caixas, Camelas, 
Casefabre et Saint-Michel-de-Llotes

  (cf annexe)
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Les tendances sur le long terme, soulèvent 

surtout un questionnement sur la place et le 

rôle des personnes âgées dans la société : 

depuis les jeunes retraités dynamiques et 

mobiles qui ont le même mode de vie que les 

individus en fin d’activité, jusqu’au 4ème âge 

captif et dépendant, la réalité des seniors est 

donc plurielle. Elle implique également des 

réponses appropriées en termes de mobilité 

et d’offre de services. 

 

On note par ailleurs, que le taux 

d’accroissement du nombre de ménages (ou 

de résidences principales) a été en moyenne 

de 1.7% /an depuis 2001, soit 0.3 pt au-dessus 

de l’accroissement démographique, du fait de 

la diminution constante de la taille des 

ménages, passée de 2.3 à 2.1 en 10 ans. 

Phénomène connu, lié à l’augmentation du 

nombre de personnes vivant seule. 

Outre les personnes âgées, la société a 

considérablement évolué depuis 40 ans, la 

cellule familiale s’est beaucoup restreinte : 

personnes seules, divorcées, familles 

monoparentales… Près de sept ménages sur 

dix comptent deux personnes ou moins, 

l’offre immobilière doit s’adapter en 

conséquence. 

Il est donc nécessaire d’adapter les logements 

à l’évolution de la structure de la population 

et donc d’avancer des produits diversifiés 

pour cibler l’ensemble des ménages. 

(notamment en direction des personnes âgées 

et/ou handicapées mais également des jeunes 

adultes, familles monoparentales, célibataires, 

personnes âgées seules…). 



 





Alors que les données globales caractérisant le 

parc de logements laissent supposer que 

l’offre de logements est diversifiée, l’analyse 

détaillée des éléments de cadrage révèle à 

contrario de grands déséquilibres territoriaux. 

L’espace périurbain, façonné sur le modèle 

quasi exclusif du tout pavillonnaire reste 

générateur de ségrégation sociale par 

l’habitat. Cependant, le développement et la 

diffusion de nouvelles formes d’habitat  

permettent de nouveaux choix de mobilité 

géographique au sein de chaque commune ou 

de chaque sous-bassin de vie. 

 

 



Ce mouvement de reconquête des centres 

anciens et de régénération des tissus urbains 

dégradés contribue à la revalorisation d’un 

mode d’habiter au cœur de la cité, qui modère 

les besoins d’étalement urbain. Toutefois, 

l’intervention sur le parc existant met 

également en exergue la spécificité des 

réponses  à apporter aux formes d’habitat 

marginales. 

 

 





 



En 2012, selon les acteurs locaux, le marché 

résidentiel a connu une baisse d’activité 

significative de l’ordre de 10 à 15%, 

accompagné d’un tassement des prix. Les 

causes sont multiples : la crise des dettes 

souveraines qui fait suite à celle des 

subprimes, la conjoncture économique 

morose ainsi que la lourde crise espagnole. 

D’autres éléments frappent plus directement 

encore le marché de l’immobilier, comme les 

très nettes diminutions des incitations fiscales 

en direction de l’accession à la propriété et de 

l’investissement locatif (fin de la déduction 

des intérêts de l’emprunt, suppression du prêt 

à taux zéro dans l’ancien, réduction drastique 

du dispositif Scellier /Duflot dans le neuf, 

hausse de la fiscalité des plus-values sur les 

ventes de résidences secondaires …), 

auxquelles s’ajoutent le resserrement des 

conditions d’accès au crédit par les banques et 

l’attentisme inquiet des ménages. 

L’essentiel de l’activité se concentre sur les 

valeurs ‘’d’entrées de gamme’’ (petites 

surfaces, besoins de travaux), ce qui a pour 

effet mécanique de faire baisser les prix mais 

surtout d’exclure un pan de l’offre du marché 

actif (notamment les secundo-accédants, 

propriétaires d’un bien ne nécessitant pas de 

travaux). Compte-tenu des perspectives 

économiques pessimistes, du désengagement 

de l’Etat sur le marché privé, a fortiori dans 

l’ancien, les années à venir laissent craindre 

un marché immobilier atone, dont les valeurs 

orientées à la baisse auront au moins le 

mérite de débloquer les parcours résidentiels 

ascendants qui ont particulièrement soufferts 

de la dernière décennie haussière.  
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